
ORIENTATION :
Favoriser un modèle organisationnel qui répond aux exigences d’efficacité,  
de responsabilité et de reddition de comptes 

Une SAINE GESTION des ressources,  
axée sur les résultats4

 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

4.1	 Mobiliser l’équipe vers 
l’atteinte des objectifs du 
plan stratégique

4.2	 Améliorer notre  
capacité à agir  
de manière efficiente

4.3	 Optimiser la gestion  
des données 
informationnelles

 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

3.1	 Faire rayonner l’expertise 
de l’organisation

3.2	 Jouer un rôle pivot  
dans le développement  
des connaissances

3.3	 Influencer nos partenaires 
lors de la prise de décision 
ayant un impact sur  
la santé et la sécurité 
du travail dans le milieu 
municipal

ORIENTATION :
Se démarquer en tant que référence en santé et sécurité du travail 
dans le milieu municipal 

Une organisation reconnue comme LEADER  
en santé et sécurité du travail3

2
ORIENTATION :
Déterminer, de façon proactive, les besoins en santé  
et sécurité du travail et adapter nos services en conséquence

Une offre de SERVICE DE QUALITÉ,  
accessible sur tout le territoire,  
répondant aux priorités du secteur

 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

2.1	Optimiser les mécanismes 
de consultation

2.2	Ajuster l’offre de service 
aux besoins et réalités  
des diverses clientèles

2.3	 Accroître la notoriété de 
l’APSAM et l’accessibilité 
à ses services auprès des 
petites municipalités

Un partenaire incontournable  
dans le développement d’une  
CULTURE DE PRÉVENTION durable1

 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

1.1	Inciter les travailleurs,  
les représentants en santé 
et sécurité du travail, 
les gestionnaires et les 
élus municipaux à agir 
ensemble en prévention

1.2	Multiplier les moyens de 
soutien des milieux en vue 
d’une intégration de la 
santé et de la sécurité  
dans leurs pratiques

1.3	Amener les acteurs du 
milieu à agir en amont  
en prévention des risques

ORIENTATION :
Favoriser la réduction à la source des risques par l’implication  
des travailleurs et des employeurs

	 NOTRE MISSION
L’APSAM a pour mission de faciliter la prise en 
charge de la prévention par le milieu,  
de développer et de promouvoir les moyens 
nécessaires pour protéger la santé, la sécurité et 
l’intégrité physique du personnel des organismes 
municipaux du Québec.

Pour y parvenir, l’APSAM offre des services de :
l	conseil et assistance technique;
l	formation;
l	information;
l	recherche;
l	documentation.

	 NOTRE VISION
Être la référence en matière de prévention 
des lésions professionnelles dans le monde 
municipal au Québec et être reconnue comme  
un leader dans ce milieu.

Que tous les organismes municipaux exercent 
une prise en charge durable de la prévention des 
lésions professionnelles.

	 NOS VALEURS
Paritarisme
Une volonté de faire appel à la participation 
active des travailleurs et des employeurs,  
de même qu’à celle de leurs associations,  
pour l’atteinte d’objectifs communs en matière 
de prévention des lésions professionnelles.

Innovation
Être à l’avant-garde des nouveaux moyens  
de prévention, promouvoir les meilleures 
pratiques et encourager la créativité.

Professionnalisme
Des interventions de qualité empreintes  
de respect, d’équité et de rigueur, qui répondent 
aux attentes des clients.

Accessibilité
Un devoir de rendre accessibles les services  
de l’APSAM sur tout le territoire.
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 Consultez la version complète du Plan stratégique 2019-2023 de l’APSAM.


